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Formulaire de demande de compétition
Préambule
Natation Artistique Québec mandate des clubs pour l’organisation de ses compétitions provinciales et/ou compétitions nationales sur le territoire du Québec.  Le club organisateur est responsable de la logistique de la compétition.  Cette organisation sera sous la responsabilité de la coordonnatrice aux événements de Natation Artistique Québec.  
Informations sur le demandeur
	Nom du club
	

	Nom du répondant
	

	Téléphone
	

	Adresse courriel
	


Entente financière
Voici la formule qui sera appliquée pour établir la situation financière finale de l’ensemble de l’événement : 
· Le club hôte d’une compétition recevra de Natation Artistique Québec 1500,00$ / jour de compétitions et 750,00$ pour une journée de moins de 6 heures de compétitions. 
· Pour une journée de compétitions de plus de 12 heures consécutives (planifié à l’horaire), un montant supplémentaire de 150$ sera alloué. 
· Le club hôte devra fournir les repas nécessaires aux officiel.le.s selon la plage horaire de compétitions. Natation Artistique Québec remboursera les coûts encourus de 20,00 $ par repas, en fonction du quota d’officiels par club inscrit et ce, selon les repas inscrits à l’horaire de la compétition et confirmés par la coordonnatrice aux événements de NAQ.
· Le club hôte devra fournir les collations nécessaires aux officiel.le.s selon la plage horaire de compétitions. Natation Artistique Québec remboursera les coûts encourus de 100.00 $ par jour, en fonction du nombre de jours inscrits à l’horaire de la compétition et confirmés par la coordonnatrice aux événements de NAQ.
· Le montant total sera versé dans le mois suivant l’événement, si les clauses du contrat des clubs hôtes sont respectées.






Événement ciblé 
1. Identifier le ou les événement(s) pour le(s)quel(s) le club a un intérêt d’organisation, selon votre ordre de priorité (1-2-3, etc.).  
2. Si vous présentez d’autres dates que celles indiquées, celles-ci doivent se retrouver dans une plage de plus ou moins une semaine de la date ciblée sur le calendrier de NAQ. 
3. Il est important de noter que la piscine doit être disponible pour l’entièreté des journées demandées de 7h à 21h.
 
	Nom de l’événement
	Date NAQ
	Date de disponibilité de piscine (proposée)
	Priorité
(1 à …)

	Événement d'évaluation et de développement EST
	7-8 novembre 
	
	

	Événement d'évaluation et de développement OUEST
	21-22 novembre
	
	

	Événement préparatoire de routines (National)
	12-13 décembre
	
	

	Événement préparatoire de routines (Provincial)
	22-23-24 janvier
	
	

	Championnat de Sélection (National)
	5-6-7 février
	
	

	Championnat provincial des Maîtres
	2-3-4 avril
	
	

	Compétition de qualification               (division C)
	9-10-11 avril
	
	

	Compétition de qualification               (division A)
	16-17-18 avril
	
	

	Compétition de qualification               (division B)
	16-17-18 avril
	
	

	Championnat provincial Jeunesse et Junior
	21-22-23-24 mai
	
	

	Championnat provincial 12 ans et moins et Natation Artistique Adaptée
	28-29-30 mai
	
	

	Camp d’évaluation des athlètes identifié.es et sélection des Équipes du Québec
	5-6 juin
	
	








Lieux
Informations sur la piscine proposée pour tenir l’événement
	Nom du complexe
	


	Adresse
	


	Nom du régisseur aquatique
	

	Nombre de corridors du bassin
	

	Téléphone
	


	Courriel
	


	Date limite pour réserver la piscine (si applicable)
	



 **Joindre à ce formulaire : 
1- Une confirmation de disponibilité de piscine aux dates et heures complètes indiquées ci-haut. 
2- Une résolution du conseil d’administration attestant que les membres de l’organisation sont en accord avec le dépôt de la (des) candidature(s). 



















Correspondance du lieu avec les caractéristiques requises
Identifier les caractéristiques correspondantes entre le lieu visé pour l’organisation et les critères identifiés.
	Critères
	Championnats provinciaux                (Championnat de sélection, championnat provincial 12 ans et moins, Championnat Québécois et Championnat Maîtres)

	Piscine – 25m X 15m avec une profondeur minimale de 1m
· Une surface de 5,5 M x 5,5 M avec une profondeur de 1,7 M;
	

	Système de son adéquat
 (incluant son pour les spectateurs, micro et haut-parleurs sous-marins)
	

	Équipements du système de son électrique à un minimum de 1m du caniveau de la piscine et les roues, le cas échéant, en position barrée (locked) ou être fixés pour empêcher le mouvement en tout temps
	

	Minimum de 3 salles distinctes d’une capacité minimale de 50 personnes chacune
	

	Podium
	

	Capacité d’accueil dans les estrades d’au moins 200 places assises
	

	Capacité d’accueil dans les estrades d’au moins 350 places assises
	

	Accessibilité universelle
 (en concordance avec les plus récentes normes gouvernementales)
	

	Accessibilité facile par de grands axes routiers
	

	Minimum de 2 hôtels ou sites d’hébergement à proximité
	

	Capacité d’accueil des hôtels/site d’hébergement d’au minimum 75 chambres
	

	Variété d’offre alimentaire (type et prix)
	



Précisions supplémentaires
Veuillez fournir toutes précisions supplémentaires sur les éléments suivants, représentant les autres critères de sélection (si applicable) :

	Critères de sélection
	

	Espace de la plage de la piscine
	

	Grandeur des salles
	

	Capacité à recevoir un grand nombre d’athlètes
	

	Expérience du club en termes d’organisation d’événement
	

	Commentaires sur la qualité des événements tenus par le passé
	

	Pour les bassins de plus de 6 corridors de largeur, il est préférable d’avoir une plateforme surélevée pour les officiel·le·s.  Veuillez indiquer ici si cela est possible dans votre installation. 
	



NOTE : En cas de candidatures équivalentes, une attention sera apportée afin de favoriser un principe de rotation.
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